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DEPARTEMENT DE L’AIN 
************ 

Commune de LAGNIEU 
************ 

Projet de révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
************ 

 
 

Enquête ouverte du 1er au 31 octobre 2025 
 

Références :  
 

-   Décision TA de Lyon n° E25000102 / 69 du 24 juin 2025 
-   Arrêté du maire de la commune de Lagnieu AM AG2025-192 en date du 11 septembre 2025 
 

 

 
 

 
CONCLUSIONS  

DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR                                                                                               
 

 
 
 

Chanay, le 6 décembre 2025              Henri Caldairou 
        Commissaire enquêteur 
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1.!Rappel succinct de l’objet de l’enquête 
 

1.1.!Origine de la décision 
 
La commune de Lagnieu se positionne au sud du département de l’Ain, à mi-chemin entre 
Bourg-en-Bresse et Lyon, en rive droite du fleuve Rhône qui la sépare du département de 
l’Isère. Accolée aux premiers contreforts du Jura méridional, elle appartient à la région naturelle 
de la plaine de l’Ain. 
 

 
 
Implantée au pied de la montagne du Bugey, dans un méandre du Rhône qui crée une large 
vallée, elle s’étend sur une superficie de 2 725 hectares et compte 7 400 habitants au 1er janvier 
2022 avec ses trois hameaux : « Posafol », « Proulieu » et « Charveyron ». 
 
Elle est soumise à l’aléa « !"#"$%&!#"'($)( *+,"-( .( /0%1#"&($-(23#" », aux mouvements de 
terrain (moyen à faible), ainsi qu’au risque sismique (modéré). 
 
La commune de Lagnieu est membre de la Communauté de Communes de la Plaine de l’Ain 
(CCPA), établissement public de coopération intercommunal à fiscalité propre créé en 2002.  
 
Elle est intégrée au périmètre du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) BUCOPA (syndicat 
mixte Bugey-Côtière-Plaine de l'Ain), approuvé le 26 janvier 2017 et exécutoire depuis le 2 
mai 2017. Ce dernier élève la commune de Lagnieu au rang de « 4,/-('-5#"$%!6- ».  
 
La procédure de révision du PLU de la commune de Lagnieu est engagée dans la logique des 
dispositions des articles L153-31 à 35 du code de l’urbanisme. 
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1.2.!Le demandeur 
 
L’autorité organisatrice de l’enquête publique est la commune de Lagnieu. 
 
Les points de contact à la commune de Lagnieu sont :  
 

-! Monsieur André Moingeon, maire, 
-! Monsieur Yann Goaziou, conseiller municipal délégué à l’urbanisme et à l’accessibilité 

des personnes à mobilité réduite, 
-! Monsieur Ghislain Cazals, directeur général des services, 

 
Mairie de Lagnieu 

16, rue Pasteur 
01150 – Lagnieu 

Tel : 04 74 40 19 79 
 
 

1.3.!Objet de l’enquête 
 
La révision du PLU de Lagnieu a été prescrite par délibération du conseil municipal en date du 
15 décembre 2020.  Elle a fait l’objet d’une évaluation environnementale conformément à 
l’article L104-1 du code de l’urbanisme. 
 
Après avoir débattu sur les orientations générales du PADD lors de sa séance du 27 mars 2024, 
le conseil municipal de Lagnieu s’est prononcé sur l’arrêt du projet de révision du PLU de la 
commune et sur le bilan de la concertation, par délibération en date du 23 avril 2025. 
 
Le maire de la commune de Lagnieu a demandé la désignation d’un commissaire enquêteur au 
Président du Tribunal Administratif de Lyon par lettre enregistrée le 17 juin 2025.  
 
Il s’agissait de procéder à une enquête publique ayant pour objet le projet de révision du Plan 
Local d’Urbanisme (PLU), ainsi que le projet d’élaboration du Périmètre Délimité des Abords 
(PDA) de la commune de Lagnieu.  
 
J’ai été désigné en qualité de commissaire enquêteur par décision de monsieur le président du 
Tribunal Administratif de Lyon n° E22 000102/69 en date du 24 juin 2025. 
 

1.4.!Déroulement de l’enquête 
 
L’enquête publique a été déclenchée par arrêté du maire de Lagnieu AM AG2025 - 192 en date 
du 11 septembre 2025. 
 
Elle s’est déroulée, sur une durée de 31 jours consécutifs, du mercredi 1er octobre au vendredi 
31 octobre 2025 inclus. 
 
L’enquête publique relative à ce projet de révision a été menée conjointement avec l’enquête 
publique relative au projet de Périmètre Délimité des Abords de la commune de Lagnieu. 
 
Aussi, 2 registres d'enquête ouverts et paraphés par le commissaire enquêteur ont été déposés 
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dans les locaux de la mairie de Lagnieu : 
 

-! Registre R1, relatif au projet de révision du PLU, 
-! Registre R2, relatif au projet de Périmètre Délimité des Abords de la commune. 

 
Ces registres sont restés, ainsi que les pièces du dossier, à la disposition du public pendant toute 
la durée de l’enquête, aux jours et heures habituels d’ouverture des bureaux. 
 
Le dossier relatif à l’enquête publique était consultable :  
 

-! En mairie de Lagnieu, en version « 4%4!-6 » aux jours et heures habituels d’ouverture, 
-! Sur un poste informatique mis à la disposition du public en mairie de Lagnieu,  
-! Sur la plateforme électronique mise en place pour l’occasion à l’adresse : 

https://www.registre-dematerialise.fr/6624.  
 
Pendant toute la durée de l’enquête, le public a pu déposer ses observations et faire ses 
propositions : 
 

-! Soit sur les registres d'enquête « 4%4!-6(» cotés et paraphés par le commissaire 
enquêteur mis à disposition à la mairie de Lagnieu aux jours et heures habituels 
d’ouverture : 

o! Registre R1 relatif au projet de révision du PLU de la commune de Lagnieu, 
o! Registre R2 relatif au projet de Périmètre Délimité des Abords de la commune 

de Lagnieu, 
-! Soit sous format électronique sur le registre dématérialisé dédié à l’enquête publique 

disponible à l’adresse : enquete-publique-6624@registre-dematerialise.fr, 
-! Soit par voie postale en adressant un courrier au commissaire enquêteur à l’adresse de 

la mairie de Lagnieu, 
-! Soit auprès du commissaire enquêteur aux jours et heures de ses permanences en mairie 

de Lagnieu, définies à l’article 10 de l’arrêté du maire de Lagnieu portant ouverture et 
organisation de l’enquête publique cité en référence : 

o! Samedi 11 octobre 2025 de 09h00 à 12h00, 
o! Vendredi 17 octobre 2025 de 13h30 à 16h30, 
o! Samedi 25 octobre 2025 de 09h00 à 12h00, 
o! Vendredi 31 octobre 2025 de 13h30 à 16h30. 

 
Cette enquête s’est déroulée conformément aux procédures en vigueur, notamment pour ce qui 
concerne la publicité légale dans la presse, l’affichage légal et l’information du public. 
 
A l’expiration du délai de l’enquête le vendredi 31 octobre 2025, le registre d’enquête R1 a été 
transmis au commissaire enquêteur, lequel a procédé à sa clôture. 
 
L’enquête publique a donné lieu à une mobilisation significative du public : 
 

1.! Le commissaire enquêteur a reçu au cours de l’enquête : 
 

-! 52 personnes lors des permanences (38 observations orales), 
-! 11 contributions sur le registre dématérialisé ou sur l’adresse électronique dédiée 

pour l’occasion (22   observations), 

https://www.registre-dematerialise.fr/6624
mailto:enquete-publique-6624@registre-dematerialise.fr
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-! Aucune contribution sur le registre papier déposé en mairie de Lagnieu relatif à la 
révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune, 

-! 8 courriers remis en main propre, ou adressés au commissaire enquêteur (10 
observations), 

 
2.! Le commissaire enquêteur a pu constater par ailleurs que : 

 
-!2 668 personnes ont visité le registre électronique mis en place pour l’occasion, et que 

2 089 d’entre elles ont téléchargé au moins un document, 
-!3 447 documents constitutifs du dossier soumis à l’enquête publique ont été 

téléchargés. 
 

 
 
Le lundi 10 novembre 2025 le commissaire enquêteur a rencontré en mairie de Lagnieu 
monsieur André Moingeon, Maire, en présence de monsieur Yann Goaziou, délégué à 
l’urbanisme. Il lui a transmis le procès-verbal de synthèse 
 
Un mémoire en réponse lui a été transmis en retour le 24 novembre 2025 par courrier 
électronique. 
 

2.!Motivation de l’avis 
 
Le projet de révision du PLU de Lagnieu, s’inscrit dans la logique de mise en compatibilité du 
document d’urbanisme avec les documents supra-communaux, ainsi que des objectifs définis 
par les élus sur la base des enjeux issus du diagnostic communal.  
 
Les élus communaux ont souhaité redéfinir à cette occasion un projet global d’aménagement 
de leur territoire de nature à conforter le rôle de « 4,/-('-5#"$%!6- » conféré à la commune dans 
le système de polarité du SCoT BUCOPA.  
 
Mais dans le même temps, la commune a souhaité conserver la régularité des apports de 
population constatée ces dernières années pour un bon équilibre avec la capacité des 
équipements et l’intégration de nouvelles populations. 
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Les élus ont en conséquence fait le choix de poursuivre un objectif de développement urbain 
maîtrisé, c’est-à-dire un taux de croissance annuel moyen de 1,22%, taux intermédiaire entre le 
taux de 1,61% indiqué dans le SCoT et la réalité de l’évolution communale observée avec les 
derniers recensements (taux moyen de 0,7% depuis 2010).  
 
Ainsi le PADD, outre l’exposé des objectifs chiffrés de modération de la consommation de 
l’espace et de lutte contre l’étalement urbain, s’est articulé autour des neuf orientations 
générales suivantes pour renforcer le rôle de « 4,/-('-5#"$%!6- » de Lagnieu, et poursuivre la 
démarche communale de préservation et de mise en valeur :  
 

-! Prioriser le centre-ville et le Charveyron dans l’armature du territoire communal, 
-! Diversifier l’offre d’habitat dans le statut et dans la forme, 
-! Répondre à l’évolution des besoins au niveau des équipements, 
-! Pérenniser l’offre économique entre commerces, artisanat et industrie, 
-! Préserver le milieu naturel, 
-! Prendre en compte la transition écologique, 
-! Préserver le patrimoine et les paysages, 
-! Préserver l’activité agricole, 
-! Intégrer dans la réflexion du PLU les risques et les nuisances. 

 
Le nombre important de visites recensées sur le registre électronique mis en place dans le cadre 
de l’enquête publique témoigne de l’intérêt manifesté par le public sur le projet de révision du 
PLU de la commune.  
 
Les pétitionnaires se sont exprimés principalement sur les thématiques suivantes : 
 

-! La densification et les hauteurs des constructions au sein des espaces urbanisés, 
-! Les mesures de protection relatives aux continuités écologiques et aux espaces boisés, 
-! Les demandes particulières de modification de zonage ou de points de règlement. 

 
 
!"#$%&&'(()' *"#"+,-./"-* 0#)1*2(#)3%'*#4#
 

-! Réceptionné le dossier d'enquête publique, 
-! Vérifié la complétude du dossier soumis à l’enquête publique, 
-! Etudié l’ensemble des pièces du dossier soumis à l’enquête publique, et considéré qu’il 

était précis, clair et accessible au public, 
-! Visité et observé les lieux concernés par le projet, 
-! Contrôlé les avis diffusés dans la presse en regard des dispositions prévues par la 

réglementation,  
-! Vérifié l’affichage minimum règlementaire, 
-! Assuré les quatre permanences prévues en mairie de Lagnieu, et recueilli les 

observations orales du public, 
-! Pris connaissance des observations du public déposées sur le registre électronique, ou 

transmises par courrier, 
-! Pris connaissance des avis exprimés par les Personnes Publiques Associées, 

 
 
 
 



DECISION TA N° E25000102/69 DU 24/06/2025 
 

8 

5#$%+(/)/6#4#
 

-! Que l’enquête publique s’est déroulée du mercredi 1er octobre au vendredi 31 octobre 
2025 inclus, dans les conditions prévues par la réglementation, et en particulier par 
l’arrêté du maire de Lagnieu la prescrivant, 

-! Que la publicité légale a été réalisée dans la presse conformément à la règlementation 
en vigueur, 

-! Que l’affichage a été effectué conformément à la réglementation, 
-! Que les pièces constitutives du dossier soumis à enquête publique étaient conformes 

aux textes législatifs et règlementaires en vigueur, 
-! Que l’enquête publique a mobilisé un nombre significatif de pétitionnaires, et a fait 

l’objet d’un nombre important de visites sur le registre électronique mis en place pour 
l’occasion, 

-! Qu’aucun incident majeur, susceptible d’en remettre en cause la légalité, n’est venu 
perturber le bon déroulement de l’enquête publique, 

 
 
7%+('86*)+/#4#
 

-! Que le projet de révision du PLU de la commune de Lagnieu répond à l’obligation légale 
de mise en compatibilité du document d’urbanisme avec les documents supra-
communaux, ainsi qu’au souhait des élus de définir pour leur territoire de nouveaux 
objectifs à la lumière du diagnostic communal, 

-! Le rôle de « 4#/-( '-5#"$%!6- » conféré à la commune dans le système de polarité du 
BUCOPA, 

-! Que le projet de révision du PLU dans son ensemble : 
o! Répond aux orientations définies par le SCoT BUCOPA, 
o! Prend en compte le maintien et la restauration des perméabilités écologiques au 

sein des continuums forestiers et des espaces agricoles, 
o! Préserve le Rhône et ses abords, ainsi que la plaine dans ses dimensions agricole 

et environnementale,  
o! Poursuit une démarche favorable à la préservation et à la restauration de la 

biodiversité, 
o! Prend en compte des objectifs de modération de la consommation des espaces, 

et de réduction de l’artificialisation des sols, 
o! Recentre prioritairement l’urbanisation future en densification de la partie 

urbaine du territoire communal, 
o! Prend en compte la trame verte dans le tissu urbain, 
o! Propose de nouveaux quartiers en continuité de l’enveloppe urbaine existante 

limitant ainsi l’étalement urbain, 
o! Permet de pérenniser l’offre économique entre commerces, artisans et 

industries, 
o! Prend en compte la préservation de l’activité agricole et la préservation des 

espaces naturels, agricoles et forestiers.  
-! Que le taux de croissance annuel moyen de 1,22% retenu par les élus est cohérent en 

regard du taux observé au cours des dernières années, 
-! Que ce taux, inférieur à celui préconisé par le SCoT, permet néanmoins de conserver 

les marges de manœuvre nécessaires pour faire face à l’apport de nouvelles populations, 
-! Que les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte 

contre l’étalement urbain sont conformes aux orientations du SCoT 
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-! Que l’objectif fixé de production en logements s’inscrit dans la trajectoire définie par le 
SCoT BUCOPA, 

-! Les principes d’aménagement de certaines OAP situées dans un environnement à 
dominante pavillonnaire autorisant la construction de bâtiments en R+2 et R+3, 

-! La nécessité dans ces cas de prévoir des règles précises afin de garantir la protection des 
zones pavillonnaires adjacentes, 

-! Que la densité moyenne observée en densification au sein de l’enveloppe urbaine (26,6 
log/ha) ainsi que celle observée en extension (22,5 log/ha) se conforment aux 
orientations du SCoT, 

-! Que la densité moyenne globale peut être envisagée à la hausse pour anticiper sur la 
sobriété foncière à intensifier dans les prochaines années, en particulier dans les zones 
en extension, 

-! La part importante de logements individuels dans les secteurs en extension, alors que le 
SCoT prône des formes urbaines économes en espace, 

-! Que l’ouverture à la construction des zones d’urbanisation future est conditionnée aux 
capacités des systèmes d’assainissement des eaux usées de la commune, 

-! Que les espaces prévus pour les OAP sectorielles à vocation d’habitat et économique 
étant majoritairement privés, la mise en œuvre de certaines de ces OAP peut être 
compromise, 

-! Les observations émises par les pétitionnaires, en particulier par l’entreprise PERMAT, 
ainsi que par la municipalité de Lagnieu, 

-! Les observations émises par les PPA, 
-! L’ensemble des réponses fournies par le maître d’ouvrage au procès-verbal de synthèse 

du commissaire enquêteur,  
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3.!Formulation de l’avis 
 
 
J’émets un  

 
AVIS FAVORABLE 

 
 

Au projet de révision du Plan Local d’Urbanisme  
de LAGNIEU 

 
 
 

 
 

Cet avis est assorti des recommandations suivantes : 
 

 
1-! La loi climat et résilience impose à terme de travailler dans des espaces en extension de 

plus en plus limités. Aussi, convient-il d’optimiser le foncier en extension en favorisant 
les formes urbaines économes en espaces. Il serait pertinent de réinterroger la part 
importante donnée à l’habitat individuel en particulier au sein des OAP n°1 et 5, et de 
s’autoriser une densité moyenne supérieure à celle prévue au SCoT BUCOPA 

 
2-! Certaines OAP situées dans un environnement à dominante pavillonnaire autorisent la 

construction de bâtiments en R+2 et R+3. Il semble nécessaire d’étoffer les principes 
d’aménagement de ces OAP en fixant les dispositions règlementaires qui permettront 
d’assurer la protection de leur environnement (respect du paysage urbain, implantation 
des constructions, formes bâties, hauteurs maximales des constructions en précisant 
leurs modalités de calcul, dégressivité des hauteurs, transition avec le pavillonnaire, 
protection du pavillonnaire) 
 

3-! La société PERMAT développe un projet d’Installation de Stockage de Déchets Inertes 
ainsi que d’une plateforme de transit au lieu-dit « 2-'( 7-66-'( 8%669-' » à Proulieu. 
Compte-tenu de l’intérêt de ce projet, il convient d’adapter les dispositions de l’article 
A2 du règlement « #55)4%&!#"( -&( )&!/!'%&!#"'($)( '#/( '#)1!'-'( .(5#"$!&!#"' » afin de 
rendre possible sur le plan règlementaire sa mise en œuvre 
 

4-! Procéder à la modification du zonage de de la partie nord des parcelles F384 et F385 
pour créer un secteur Ne (équipements collectifs et équipements publics destinés aux 
sport et loisirs) 
 

5-! Classées en zone UE au projet de révision, les parcelles OB2705 et OB2570 s’intègrent 
dans un ensemble sensible dans la mesure où cohabitent d’ores et déjà plusieurs types 
d’activités. Compte tenu du souhait des élus de vouloir conforter la zone naturelle 
attenante, ces deux parcelles pourraient être intégrées à la zone N attenante 
 

6-!L’Espace Boisé Classé (EBC) est un outil du plan local d’urbanisme qui permet de 
préserver non seulement des espaces boisés, forêts ou parcs, qu’ils soient clos ou non, 
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attenants à des habitations ou non, mais aussi des arbres isolés, des haies, réseaux de 
haies ou plantations d’alignements. La nature des boisements présents sur les parcelles 
OF251 et OF 252 justifie la demande de classement en EBC de ces parcelles 

 
7-!La rétention foncière est un frein à la mise en œuvre des projets d’aménagement et 

impacte l’atteinte des objectifs, notamment démographiques, fixés dans les documents 
d’urbanisme. Les OAP sectorielles à vocation d’habitat ou économique prévues au 
projet de révision du PLU de Lagnieu sont majoritairement situées dans des emprises 
foncières privées. A défaut de pouvoir s’appuyer sur une politique de réserve foncière 
sur le moyen/long terme, la commune de Lagnieu pourrait avantageusement montrer 
une attitude volontariste en identifiant les outils à mettre en œuvre pour contourner le 
phénomène (coefficient de rétention, emplacements réservés, utilité publique, fiscalité 
ou autre) 


